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Notre attitude envers certains de nos partenaires asiatiques les
plus importants illustre bien ce que nous croyons être des moyens
efficaces pour parvenir à la démocratisation . Par exemple ,
aujourd'hui en Chine, nous contribuons activement à la formation
d'un corps d'universitaires familiarisés avec les concepts
occidentaux de droits de la personne pour qu'ils puissent
travailler, au fur et à mesure que la situation politique
évoluera, à la transformation des systèmes juridique et politique
tout en respectant la tradition chinoise .

Partout en Asie, nous avons favorisé le développement
d'universités et, surtout, l'établissement de liens entre les
universités canadiennes et asiatiques .

En Indonésie, nous avons activement appuyé des programmes visant
à améliorer et à protéger les droits des femmes et, à l'échelle
de la région, nous avons aidé à élaborer un cadre juridique
général allant d'une loi sur les investissements étrangers aux
déclarations de droits fondamentaux .

Toutes ces démarches ont été entreprises avec l'appui de ces
gouvernements qui sont aussi nos partenaires, car, même si leurs
institutions ne sont pas entièrement démocratiques, ils
comprennent essentiellement la nécessité de les démocratiser et
d'adopter des règles de droit pour assurer leur stabilité et leur
prospérité à long terme .

Hong Kong en est un exemple très important . Nous avons soutenu
les efforts déployés par M . Patten pour accroître la démocratie
sur le territoire, et ce, non en raison d'un engagemen t
idéologique quelconque quant au nombre de membres du Conseil
législatif qui devraient être élus directement et par qui, ou
quant à la représentation des électorats fonctionnels . Notre
objectif est tout simplement de soutenir Hong Kong, la Chine et
la Grande-Bretagne dans leur recherche d'une transition sans
heurts en 1997, une transition qui préservera l'identité de
Hong Kong et qui en assurera la prospérité et la stabilité .

La détermination du Canada à appuyer la mise en place de systèmes
et de structures reposant sur des règles correspond à ce que nous
avons aussi tenté de faire sur le plan multilatéral et reflète
bien nos activités dans la région Asie-Pacifique .

Les Canadiens et les Canadiennes sont, à mon avis, pris au
sérieux aux diverses tribunes en Asie, non seulement parce qu'ils
ont prouvé qu'ils croient aux démarches multilatérales
coopératives pour assurer la paix et la sécurité, mais aussi en
raison de leur volonté d'y engager d'importantes ressources
humaines et financières . Le Canada s'est acquis une réputation
inégalée en raison de sa participation aux efforts internationaux
de maintien de la paix . Cette participation est importante .


